H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 21 septembre 2007 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet :  Dossier R-3644-07, Demande relative à l’établissement des 

  tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009;




  Demandes de reconnaissance des statuts de témoin expert et 

  d’expert-conseil par l’Union des consommateurs (ci-après UC)


Articles 11 à 14 et 31 du Guide de paiement de frais des intervenants


Article 29, Règlement sur la procédure

Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre que vous adressait Hydro-Québec Distribution (HQD) le 18 septembre dernier dans laquelle le Distributeur (HQD) conteste formellement la demande de reconnaissance du statut d’expert-conseil pour Monsieur Jacques C.P. Bellemare telle que formulée par UC dans sa propre lettre du 13 septembre 2007.

La contestation de HQD est motivée “en raison notamment du peu de justification donnée par UC pour requérir les services d’un expert-conseil”.  Et HQD d’ajouter :

“En effet, UC fonde sa demande sur le possible impact des modifications de certains principes réglementaires sur la hausse demandée, sans plus de précision. Or, le Distributeur ne demande aucune modification substantielle au compte de pass-on et l’amortissement proposé pour le compte de frais reportés de transport ne requiert pas les services d’un expert-conseil puisqu’il s’inscrit en continuité avec la décision D-2007-12.”
UC n’est pas d’accord avec les arguments soumis par HQD pour justifier sa contestation et ne peut que réitérer auprès de la Régie sa propre demande de reconnaissance de statut d’expert-conseil selon les justifications et les besoins déjà exprimés dans sa lettre du 13 septembre. 

De plus, UC soumet respectueusement ce qui suit : 

1. Dans la décision D-2006-156 la Régie a reconnu un statut d’expert-conseil à Jacques C.P. Bellemare dans le cadre du dossier tarifaire 2007 de HQD. À la page 9 de cette décision, la Régie  mentionne ce qui suit relativement au statut d’expert-conseil :

“L’expert-conseil est une notion complètement différente de celle de l’expert qui rend un témoignage d’opinion dont il est question plus haut,

………

L’intervenant peut certainement profiter de l’expertise d’un expert-conseil pour étudier la preuve, se préparer aux audiences et articuler son argumentation. Comme l’indique le curriculum vitae de monsieur Bellemare, il a été reconnu comme expert par la Régie à plusieurs reprises.”


2. Dans le présent dossier tarifaire, le Distributeur demande spécifiquement à la Régie de l’autoriser à appliquer plusieurs ajouts et modifications à la liste des principes réglementaires déjà en vigueur. Ces ajouts et modifications sont décrits aux pages 12 et 13 de la pièces HQD-4, Doc 1 et font l’objet d’une preuve détaillée aux pièces HQD-4, documents 2 (32 pages) et 3 (11 pages).

Bien que les modifications demandées n’apparaissent pas substantielles pour HQD, la direction et l’analyste de UC estiment pour leur part que le recours aux services d’un expert-conseil est pleinement justifié pour en comprendre toutes les implications compte tenu du degré sans cesse croissant de complexité inhérent au traitement comptable et réglementaire de ces comptes de frais reportés.


3. Le fait qu’une proposition du Distributeur s’inscrive dans la continuité d’une décision antérieure de la Régie (D-2007-12) ne change rien à la complexité de sa formulation et de son traitement et à ses conséquences potentielles.


UC désire toutefois préciser que le mandat d’expert-conseil qu’il désire confier à Monsieur Bellemare demeure d’une ampleur limitée avec une quinzaine d’heures prévues au  le budget prévisionnel déposé.


Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

c.c. 
Me Éric Fraser (HQD)


Francis Cortellino (UC)


Co Pham


Jacques C.P. Bellemare


Intervenants (liste courriel)
1255 Phillips-Square


Suite 808


Montreal, Quebec


H3B 3G1





Tel:  (514) 281-1720


Fax: (514) 281-0678
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